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	"Des messages électroniques instantanés échangés entre le courtier et Jérôme Kerviel ont été versés au dossier d'instruction par la Société Générale, indique une source proche du dossier." [1]



Je crois que tout est dis :)



J'en profite pour poser une question en rapport : si on chiffre ses mails ou sa messagerie instantanée en entreprise, est-ce légal?

Ensuite si ce n'est pas légal, qu'est-ce qui vaut plus le coup : se faire taper sur les doigts à cause du message incriminé ou pour avoir chiffré le message qui ne peut donc pas être lu?



[1] Tiré de : http://www.lesechos.fr/info/finance/300240774.htm
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